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Les Partenaires



La Mutualité Haute-Vienne 

et la petite enfance

■ Une éthique mutualiste■ Une éthique mutualiste

■ Un gestionnaire de proximité

■ Une expérience dans le secteur de la petite enfance :

9 structures multi-accueils petite enfance



La crèche interentreprises de Faugeras

■ Accueil des enfants de 10 semaines à 6 ans

■ Capacité d’accuei de 48 places divisées en 3 sections■ Capacité d’accuei de 48 places divisées en 3 sections

■ Des solutions d’accueil adaptées à l’emploi du temps 
des parents comme au rythme de l’enfant

■ 6h00 / 20h00 en continu, du lundi au vendredi

■ Avantage social innovant pour concilier les temps de 
vie

Un accompagnement individualisé de la famille



■ Une équipe de 15 professionnels de la Petite Enfance

■ Un projet pédagogique de qualité

La crèche interentreprises de Faugeras

■ Un projet pédagogique de qualité

■ Des activités d’éveil et artistiques

■ Repas réalisés sur place par un cuisinier

L’enfant est au cœur du projet, c’est une personne à 
part entière,…

L’adulte écoute sa parole



■ Proche de votre lieu de travail (ZIN – Ester)

■ Facilement accessible (accès A20 + centre ville)

La crèche interentreprises de Faugeras

■ Facilement accessible (accès A20 + centre ville)



La Mutualité Haute-Vienne 

et votre entreprise

■ Le contrat est conclu entre votre entreprise et la ■ Le contrat est conclu entre votre entreprise et la 
Mutualité Haute-Vienne pour une durée de 4 ans

■ La garantie d’un volume d’heures d’accueil régulier

■ L’accès à des heures d’accueil occasionnel en fonction 
des places disponibles

Les entreprises ne sont pas consommatrices 
d’heures d’accueil mais cofinanceurs d’un lieu 
d’accueil réservant des places pour leurs salariés



Tarif entreprise non fiscalisée

pour votre entreprise

Budget 
annuel par 
an/place

■ Une participation de votre 
comité d’entreprise est an/place

Coût de la place
( pour 1 924 heures)

16 493

Paiement par la famille et 
la C.A.F. (P.S.U.)

7 617

Paiement par les 
entreprises réservataires

8 875

Aide par le Contrat 
Enfance Jeunesse 
(CEJ/C.A.F.)

3 000

Reste à charge 5 875

comité d’entreprise est 
également possible

■ Participation des familles 
évaluée à environ 1,50 € / heure



Tarif entreprise fiscalisée

Budget 
annuel par 
an/place

Coût de la place
( pour 1 924 heures)

16 493 ■ Une participation de votre 
comité d’entreprise est ( pour 1 924 heures)

Paiement par la famille et la 
C.A.F. (P.S.U.)

- 7 617

Paiement par les entreprises 
réservataires

8 875

Déduction impôt société
(33,33 % du reste à charge 
de l’entreprise)

- 2 958

Montant crédit d’impôt famille
(50 % du reste à charge de 
l’entreprise)

- 4 438

Charge résiduelle de 
l’entreprise après effet fiscal

1 479

comité d’entreprise est 
également possible

■ Participation des familles 
évaluée à environ 1,50 € / heure



Tarifs forfait

Forfait 300 h Forfait 600 h

Coût du forfait 1 386 2 772
Déduction impôt société - 462 - 924Déduction impôt société
(33,33 % du forfait)

- 462 - 924

Montant crédit d’impôt famille
(50 % du forfait)

- 693 - 1 386

Charge résiduelle de l’entreprise 
après effet fiscal

231 462

■ Une participation de votre comité 
d’entreprise est également possible



Contact

■ Mutualité Haute-Vienne :
Laurène Satour-Chazaud, Chargée de développement

05 55 33 96 30 / 06 86 28 03 58
lsatour@mutualite-haute-vienne.fr

■ C.A.F. de la Haute-Vienne :
Laurent Chauffier, Conseiller technique territorial C.A.F.

05 55 43 40 68


